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ACACIAS (impasse des) ........................ C2
ADER (impasse Clément) ....................D4
ALSACE (rue d’) ....................................C3-B5      
ALSACE (impasse d’) ............................... C5
ANÉMONES (rue des) .............................. C2
AUBRY (rue Louis) .............................B4-C4
AULNES (chemin des) ....................B2-C3

BELLE VALLÉE (impasse de la) ........ C2
BIZÉ (rue Émile) ........................................... C2
BLÉRIOT (impasse Louis) .....................D4
BOUCHER (impasse Hélène) .............D4
BOULEAUX (rue des)........................D3-E3
BOZÉ (chemin du) ..............................A1-B2
BROMPONT (rue de).........................C4-D4

CARTONNERIE (cités de la).................D4
CARTONNERIE (chemin de la) ..C4-D4
CÈDRES (rue des) ....................................... A4
CHARLIER (rue Ernest) .................. D3-D2
CHAUMONT (rue du Haut de) ...A4-B4
CHÊNES (impasse des) .................D3-E3
CHÊNES (rue des) ......................................D3
CIMETIÈRE (chemin du) ................C4-D4
COLMAR (rue de) ...................................B-D2
COPERNIC (impasse)............................... C2
CORVÉE (chemin de la) .................C4-C5
COUCHEUX (chemin du) ........................E3
CYPRÈS (impasse des) ...........................E3

DÉPORTÉS (impasse des) ...........A2-B2
DÉPORTÉS (rue des) ................................B2

EUROPE (allée de l’) .........................C3-C4
ÉGLISE (rue de l’) ........................................ C4
ÉPINETTES (impasse des) ..................B4
ÉPINETTES (rue des) ...............................B4
ÉTANG (impasse de l’) .............................E3
ÉTANG (rue de l’) ..........................................E3

FAING (chemin du) ...........................C2-C3
FAVE (rue de la) ........................................... C5
FROMMER (rue Louis) ............................ C3

GALETS (impasse des) ........................... C1
GALILÉE (rue) .................................................. C1
GARE (impasse de la) .............................B4
GARE (rue de la) ..................................B4-C4
GARROS (rue Roland) .............................D4
GAL DE GAULLE (avenue du) ......C4-D3

GENÊTS (clos des) ......................................E3
GRANDES HYÈRES (ch. des) ......B5-C4
GRANDS PRÉS (rue des) .............. D3-D4
GREFFIER (chemin du)...................C3-C2

HAUTE (rue) ............................................C2-D2
HOLAYE (impasse du Grand) ............ C2
HOLAYE (chemin du) ............................... C2

LARGER (rue Louis) .................................. C2
LIBERTÉ (rue de la) ...................................D3
LILAS (rue des) ............................................ A4
LYAUTEY (place du Maréchal) .......... A4

MARCHAL (rue Maurice) .......................D3
MARRONNIERS (rue des) .............D3-E4
MÉLÈZES (rue des) ...........................D3-E3
MERMOZ (rue Jean) ......................... D3-D4
MEURTHE (rue de la) ............................... C4

OBSERVATOIRE (rue de l’) .............C1-C2

PAIX (impasse de la)................................D3
PAIX (rue de la) ............................................D3
PÂTIS ( impasse des) ............................... C4
PÂTIS (rue des) ............................................. C4
PÊCHE (chemin de la) ............................ C5
PÊCHEURS (rue des) ...............................D3
PEUPLIERS (rue des) ...............................D3
PIERRES DU FAING (rue des) ............ C3
PINS (impasse des) ...................................E3
PINS (rue des)........................................E3-E4
PLÉIADES (rue des) .................................. C2
PRÉ (chemin du) .........................................D3
PRÉ NAVEZ (chemin du) ........................E3
PRÉVANCHER (rue du) ............................ C1

REINE (chemin de la) .......................B1-B2
RELYFOSSE (impasse de)...................... B1
ROSES (rue des) ..................................D3-E3
ROYES (chemin des Grandes) ..B1-C2

SAVE PROLONGÉE (rue Gaston) B1-C1
SOUPIRS (rue des) ....................................B4
SPORTS (allée des) ................................... C4

TILLEULS (impasse des) ....................... C2

VERGERS (rue des) ...................................D3

INDEX DES RUES

BÂTIMENTS PUBLICS
MAIRIE

SALLE MULTI-ACTIVITÉS

SALLE DE PROXIMITÉ

STADE MUNICIPAL

ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE DU CENTRE

ÉCOLE MATERNELLE DU HAUT DE CHAUMONT

BOULODROME

SALLE DES FÊTES ET ESPACE MULTI CULTUREL

SERVICES TECHNIQUES MUNICIPAUX

SAPEURS POMPIERS

BORNE DE RECHARGE ÉLECTRIQUE
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Sainte-Marguerite



Situé au coeur du massif des Hautes 
Vosges, au confluent des vallées de 
la Meurthe et de la Fave, en amont de 
Saint-Dié-des-Vosges chef lieu d’ar-
rondissement, le village de Sainte-Mar-
guerite bénéficie d’un cadre et d’un 
environnement privilégiés.

En effet, bien que profitant de la proximité immédiate de la ville centre et 
malgré son intégration au sein de la Communauté d’Agglomération, Sainte- 
Marguerite a su garder jusqu’ici sa propre identité en conservant l’esprit d’un 
village proche de la nature et de ses habitants, où la qualité de vie est depuis 
toujours une priorité pour les municipalités qui se sont succédé.

S’étendant sur 555 hectares, Sainte-Marguerite compte 4 principaux quartiers, 
répartis autour de zones d’activités et commerciales. Si la commune jouxte au 
nord-ouest l’agglomération déodatienne et compte d’importants lotissements, 
son territoire conserve malgré tout de vastes espaces naturels et agricoles lui 
conférant un caractère authentiquement rural.

LA MAIRIE

Notre Village Vie pratique Un peu d’Histoire...

La Santé
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ADRESSE :
Mairie de Sainte-Marguerite
44, Allée des Sports
88100 SAINTE-MARGUERITE

CONTACTS :
Tél. : 03 29 56 19 75
Mail : contact@vsm88.fr
Site Internet : ville-saintemarguerite.fr

HORAIRES D’OUVERTURE AU PUBLIC

Lundi 8h30 à 12h00 13h30 à 18h00

Mardi 8h30 à 12h00
Uniquement 

sur rendez-vous 
de 13h30 à 16h30

Mercredi 8h30 à 12h00

Jeudi 8h30 à 12h00

Vendredi 8h30 à 12h00

PROFESSIONNELS DE SANTÉ
• Maison médicale
Installée au 21 rue Jean Mermoz, 
elle regroupe un cabinet de mé-
decins généralistes, un cabinet 
d’infirmiers ainsi qu’un cabinet 
de kinésithérapie et de sophro-
logie.

• Pôle médical
Ouvert depuis novembre 2018, 
au 87 chemin des Aulnes, ce pôle 
médical abrite actuellement un 
cabinet de cardiologie, un cabi-
net de pédiatrie, ainsi qu’un cabi-
net d’hypnothérapie.
Il est toujours à la recherche de deux médecins généralistes 
qui manquent cruellement à Sainte-Marguerite !

• Pharmacie
Depuis 2010, elle est située au 35 chemin des Aulnes, à 
proximité du pôle médical, en bordure de l’avenue du Géné-
ral De Gaulle, proche du centre du village, de la maison de 
retraite et de la maison médicale.

• Cabinets infirmiers
Outre le cabinet infirmier intégré à la maison médicale de 
la rue Jean Mermoz, deux autres sont présents dans notre 
commune. Le premier est situé dans les locaux de la rési-
dence «Bien Être», le second est installé au 214 avenue du 
Général De Gaulle.

• Cabinet dentaire
Également situé au centre du village, le cabinet dentaire du 
280 rue d’Alsace regroupe 4 chirurgiens dentistes, à proximi-
té immédiate des commerces et de l’école du Centre.

• Laboratoire de biologie médicale
Installé depuis février 2020 au 28 rue Ernest Charlier, face 
à l’hypermarché Cora, ce laboratoire d’analyses vient com-
pléter l’offre importante de services de santé présents dans 
notre commune.

AUTRES PRATICIENS DE SANTÉ

• Osthéopathie
La rue d’Alsace compte également deux cabinets d’ostéo-
pathie : L’Espace Kenko est situé à proximité de l’école du 
Centre. Le second cabinet situé au carrefour avec les rues 
de la Fave et de la Gare, est spécialisé en ostéopathie et en 
psychonomie.

• Pédicurie-podologie 
Une pédicure-podologue s’est installée récemment au  
383, rue d’Alsace.

GRAND ÂGE ET DÉPENDANCE

• Résidence «Bien Être»
Cette résidence pour personnes 
âgées située chemin de la Cartonne-
rie. Elle offre le choix à ses résidents 
de disposer soit d’un appartement 
préadapté à la perte de mobilité, soit 

d’un studio équipé au sein d’un appartement collectif desti-
né aux personnes à mobilité réduite.
Chaque résident peut ainsi conserver, suivant ses propres 
besoins et capacités, sa liberté de mouvement et son auto-
nomie tout en bénéficiant de services de proximité et d’aide 
à domicile.

• EHPAD «Maison des Aulnes»
Cet Établissement d’Hébergement pour 
Personnes Agées Dépendantes privé 
dispose de 66 places, ainsi que de 12 places en unité Alzhei-
mer. Il dispose également de deux places en hébergement 
temporaire et deux en accueil de jour. Comme la Résidence 
«Bien Être» toute proche, il bénéficie d’un environnement 
calme et agréable en bordure de Meurthe.

LES ÉQUIPEMENTS SPORTIFS
• Le Stade Municipal
Situé au centre du vil-
lage et à proximité 
des salles de sports, le 
stade municipal était à 
sa création en 1982, un 
«terrain stabilisé», puis 
fut en 2001, équipé d’une pelouse synthétique.
Totalement rénové durant l’été 2018, il a bénéficié de la pose 
d’une sous-couche de souplesse coulée avant la mise en 
place d’une nouvelle pelouse synthétique avec un remplis-
sage d’élastomère thermoplastique sanitairement neutre» 
en remplacement du caoutchouc noir de l’ancienne pelouse, 
objet de polémiques.

• La Salle Multiactivité
Construite en 1998 et dédiée principalement aux sports col-
lectifs comme le basket, le handball, le futsal, cette salle est 
aussi équipée pour la pratique du badminton et du tennis. 
On y pratique également du tennis de table et de la gym-
nastique d’entretien.
Ses dimensions permettent également d’y accueillir occa-
sionnellement des cérémonies de grande ampleur et des 
manifestations publiques telles que la fête de Saint-Nicolas 
ou le marché de Noël.

• Le Dojo
Jouxtant la salle multiactivité et construit en 2005, ce bâ-
timent dédié principalement aux arts martiaux ( judo, taïso, 
jujitsu, nippon-kempo) accueille également deux clubs de 
gymnastique d’entretien, ainsi que la pratique du Qi-gong. 

• Les Salles «Kemberg» et «Ormont»
Intégrées au bâtiment de la Salle Multiactivité, de part et 
d’autre du hall d’accueil, ces 2 salles, sont principalement 
utilisées par les associations margaritaines. Celles-ci les 
occupent pour leur activité principale ou lors de réunions 
comme leur assemblée générale. Comme pour la Salle Mul-
tiactivité et le Dojo, ces 2 salles sont désormais équipées de
contrôle d’accès par badges limitant ainsi leur entrée aux 
seules personnes et associations autorisées, uniquement 
dans les créneaux qui leur sont réservés.

• Le Terrain Multisport
Mis en service au printemps 2017, à proximité du stade mu-
nicipal, cet équipement principalement destiné aux ado-
lescents et jeunes adultes de la commune, leur permet de 
pratiquer différents sports de ballons, mais aussi des jeux de 
raquettes. Il est ouvert de 8h à 22h d’avril à octobre, et de 8h 
à 18h30 de novembre à mars.

• Le Parc et les Aires de Jeux pour enfants
Cet espace paysager, aménagé autour de la mairie et en 
bord de Meurthe, permet aux familles margaritaines de 
profiter d’un cadre agréable pendant que leurs jeunes en-
fants s’ébattent joyeusement sur les 2 aires de jeux mises à 
leur disposition. L’ombrage apporté par les arbres qui agré-
mentent ce parc est particulièrement apprécié, tout comme 
les jets d’eau de la place, principale attraction des enfants 
par les chaudes journées d’été.

Toute information et inscription se fait via le site de la com-
mune : www.ville-saintemarguerite.fr, onglet «SCOLARITÉ». 
(Renseignements complémentaires en mairie si besoin).

Services Périscolaires
•  Garderie périscolaire 
Située dans l’enceinte de l’école du Centre 
Matin : 7h00 à 8h05 Midi : 11h45 à 12h30  
Soir : 16h30 à 18h30

•  Restauration scolaire 
Situé dans l’enceinte de l’école du Centre  
Ouvert les lundis, mardis, jeudis et vendredis

L’utilisation de l’un ou l’autre de ces 2 services nécessite 
impérativement l’inscription préalable aux services périsco-
laires via le site internet de la commune. Modalités et rensei-
gnements en mairie ou sur : 
www.ville-saintemarguerite.fr

Transports scolaires
Depuis le 1er janvier 2019, la Com-
munauté d’Agglomération de 
Saint-Dié-des-Vosges (CASDDV) 
assure la gestion complète des 
transports interurbains et sco-
laires.
L’inscription des élèves du pri-
maire et du secondaire, ainsi que 
l’achat du titre de transport pour le secondaire se font par 
internet sur le site : www.sylvia.saint-die-des-vosges.fr
Une participation financière de la commune peut être ob-
tenue pour les collégiens et lycéens margaritains de moins 
de 16 ans, sur présentation d’un dossier complet en mairie 
avant le 30 septembre de l’année scolaire en cours.

AUTRES SERVICES
• Ambulances
Installée depuis 2006, 250 chemin du Greffier, cette société 
assure au quotidien les activités d’ambulances, VSL, taxi et 
tous transports de personnes.

• Sapeurs Pompiers
Le Centre d’Incendie et de Secours (CIS) de Sainte-Margue-
rite est installé 575, chemin des Grandes Hyères. Il regroupe 
les sapeurs-pompiers volontaires des communes de Sainte-
Marguerite, Nayemont les Fosses, Coinches et Remomeix.

• Pompes Funèbres - Funérarium
Situé 310 rue de Brompont, à proxi-
mité du cimetière commun aux 
communes de Sainte-Marguerite et 
Nayemont les Fosses, le funérarium 
est également le siège de l’entre-
prise de pompes funèbres Rohrer, 
qui en est propriétaire.

• Crématorium
Également situé à proximité du ci-
metière, en face du funérarium, le 
crématorium construit en 2005 est 
un édifice public dont l’exploitation a 
été confiée, par délégation de service 
public (DSP), à la société Rohrer.

LES ENFANTS

École Maternelle 
du Haut de Chaumont 

1, Place du Maréchal Lyautey 
Tél. 03 29 55 17 38

École Élémentaire 
du Centre 

283, rue d’Alsace 
Tél. 03 29 56 85 65

Situé sur la Meurthe, en amont du confluent avec la Fave, 
le village de Sainte-Marguerite fait fièrement remonter ses 
origines à Charlemagne, «l’Empereur à la Barbe Fleurie». 
Chassant dans la région, il se serait si bien empêtré dans les
marais qui occupaient alors la vallée de la Meurthe, qu’il s’en 
serait remis au ciel pour trouver un gué. Parvenu enfin sur 
une rive solide, il y aurait fait construire une chapelle dédiée 
à Sainte Marguerite d’Antioche, patronne de l’une de ses 
filles qu’il aimait particulièrement entre toutes.

Quelques pierres de cette chapelle primitive, sculptées en 
forme de têtes, apparaissent encore, enchâssées dans la 
maçonnerie de la tour du clocher de l’église actuelle.
Peu à peu, une population sédentaire se groupa autour de ce 
sanctuaire. Les marais furent asséchés, ne laissant d’autres 
traces que quelques noms de lieu-dits : le Faing, les Pierres 
du Faing. La forêt recula, ours, loups et sangliers reculèrent 
avec elle, champs et pâturages apparurent ...

Plus tard, la Meurthe, assagie, rassemblée en un seul lit, 
fut mise au travail elle aussi. Pour le compte du chapître de 
SAINT-DIE, elle fit tourner un moulin, tout près de l’église 
actuelle. Puis vint l’industrialisation : martinets et scieries 
s’ajoutèrent aux moulins, et tous travaillèrent : le paysan à 
ses champs, le meunier à son moulin, le sagard à son haut-fer...

Dès 1909, un terrain d’aviation civil fut aménagé sur la com-
mune à une époque où SAINT-DIÉ toute proche accueillait, 

rue d’Alsace, un 
atelier de pro-
duction aéronau-
tique. A compter 
de 1912, le terrain va progressivement devenir un terrain 
d’aviation militaire, mais il sera abandonné en 1915 au profit 
du site de Corcieux mieux protégé de l’artillerie allemande.
Au cours des siècles, notre village fut plusieurs fois marqué
par l’histoire : souvent détruit au cours des guerres et des
conflits successifs, il fut toujours reconstruit. C’est pourquoi 
il ne reste aujourd’hui pratiquement aucune maison ni mo-
nument ancien, pas d’archives, la mairie ayant été incendiée 
en 1914 (à ce titre, la commune fut décorée le 22 octobre 
1921 de la Croix de Guerre 1914-1918). Seules la tour du clo-
cher, souvent remaniée et la «Croix des Morts», transférée 
en 1932 dans le nouveau cimetière, ont traversé les siècles 
et subsistent à ce jour.

Aussi, malgré les invasions, les guerres et les épidémies, 
la population n’a cessé de s’accroître au fil du temps, et 
notre village de se développer pour devenir ce qu’il est au-
jourd’hui !
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